
COMMISSION CENTRALE SPORTIVE
PROCES-VERBAL N°14 du 20 mars 2015

Réunion :

Président de la CCS : Rodolphe ADAM.

Membres de la CCS : Frédéric PASTORELLO, Jacques TARRACOR, Yves MOLINARIO, Frédéric PASTORELLO, 
Dominique REY.

Excusé : 

Frederick FRANCILLETTE

Assistent :
Représentant DTN : Philippe CHEVALET.

Attaché de la CCS : Boris DEJEAN.
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Attribution des finales seniors nationales 2014/2015:

Nationale 2 masculine :
- AM.LAIQUE CANTELEU MAROMME V.B.

Nationale 2 féminine :
- ASPTT DE CAEN.

Nationale 3 masculine :
- BESANCON VOLLEY-BALL.

Nationale 3 féminine :
- VC MICHELET HALLUIN.

Suite aux candidatures des différents clubs, la CCS a attribué les finales seniors aux clubs suivants :


